
 

POLITIQUE QUALITÉ ET ENVIRONNEMENTALE ASKOLL EVA

Askoll EVA est convaincu de la suprématie de ses produits et technologies: les solutions innovantes, 
dans leur gestion et dans leur exploitation, permettent d'économiser de l'énergie et des matières 
premières, de préserver l'environnement, d'augmenter le confort et la sécurité, et ainsi d'améliorer la 
qualité de vie.

Pour cette raison, il utilise un système intégré de gestion de la qualité et de l'environnement 
conforme aux normes internationales UNI EN ISO 9001:2015 et UNI EN ISO 14001:2015, et avec ce 
document met en évidence ses lignes directrices en matière de qualité et de protection de 
l'environnement afin de diffuser et partager ses principes.

Les produits Askoll sont le résultat d'un travail d'équipe, d'un engagement composite à tous les niveaux, 
stimulé et soutenu par l'environnement dans lequel il est réalisé, par les ressources mises à disposition 
et par les méthodes dans lesquelles il est réalisé.

La mission qu'Askoll EVA soutient est l'attention à toutes les parties du système, une attention non 
focalisée visant uniquement le profit et la quantité, mais également les personnes et la protection de 
l'environnement, pour offrir valeur et bien-être aux clients, collaborateurs, fournisseurs et l'ensemble de 
la communauté et du territoire:

• au client, qui doit toujours être satisfait de nous pour la qualité, le service, le prix et pour le fait 
d'avoir un partenaire préparé, compétent et attentif, capable de faire sa part dans la création d'un 
produit fiable et sûr.

• au client final, celui qui achètera et utilisera le produit Askoll ou en qui se trouve notre 
technologie, et qui doit être satisfaite des performances, de la fiabilité et de la sécurité. Notre 
produit demande une attention particulière dans toutes les phases de sa création, de la 
conception, à l'assemblage, du stockage, au transport, jusqu'à son assistance.

au fournisseur. Beaucoup de nos fournisseurs ont grandi avec nous, nous suivant dans 
l'évolution. Askoll estime qu'il doit accompagner et encourager l'amélioration de ses partenaires: 
avoir des fournisseurs fiables, qualifiés, sensibles aux questions environnementales et qui 
partagent nos objectifs de qualité et de durabilité environnementale est la clé de notre succès.

• à tous les collaborateurs qui travaillent dans l'entreprise: nous savons que les ressources les 
plus précieuses sont les ressources humaines ; nous croyons qu'à la base du succès de chaque 
entreprise, il y a l'homme et les valeurs qui lui sont attribuables, c'est pourquoi nous croyons en 
la créativité et les compétences de chacun de nous. Pour cela, il y a un engagement mutuel ; 
l'entreprise est attentive à la santé, à la sûreté et à la sécurité de chaque travailleur et offre des 
opportunités de croissance et d'implication professionnelles. Chacun de nous contribue à 
l'autonomisation et à la prise de conscience de nous-mêmes et des personnes avec lesquelles 
nous travaillons.



 

• à l'environnement, à la communauté en respectant et en garantissant la mise à jour continue 
de la législation sur l'environnement, en gérant de manière responsable tous les aspects 
environnementaux applicables à l'entreprise et en sensibilisant chaque travailleur à 
adopter un comportement responsable conforme à la législation et aux procédures de 
l'entreprise. Des objectifs d'amélioration continue de la performance environnementale 
sont définis et revus périodiquement, comme par exemple la réduction et l'efficacité de la 
consommation d'énergie et de matières premières.

Va également dans ce sens la décision de créer un système d'entreprise de calcul des émissions 
climatiques (Empreinte Carbone) liées aux produits dans le cadre défini par la norme ISO 14067, 
qui a introduit l'Approche Systématique CFP (CFP-SA) d'une organisation. Il se compose de 
l'ensemble des processus et des activités de l'organisation, définis dans des procédures 
spécifiques et visant à développer de manière indépendante l'empreinte carbone de produits ou 
services individuels.

La récupération et le recyclage des déchets sont encouragés, en confiant leur récupération à des 
transporteurs et des usines de destination dûment autorisés.

La qualité de notre produit, la capacité à le réaliser et la ponctualité dans ses livraisons peuvent 
également être garanties à condition que nous disposions d'une organisation dotée d'outils, de machines 
et de logiciels adéquats, intégrés dans un environnement de travail sain et fonctionnel.

La certification du système de gestion de la qualité et de l'environnement selon les normes ISO 9001 et 
ISO 14001:2015 est une garantie supplémentaire de qualité et de durabilité environnementale et agit 
comme un stimulant supplémentaire pour maintenir l'attention élevée et le niveau d'activités pour 
poursuivre les objectifs de la Politique Qualité et Environnement.
Askoll EVA, en tant que constructeur de véhicules, titulaire de fiches de réception européenne, tient 
compte des exigences législatives et/ou réglementaires applicables à ses produits, notamment au 
regard des exigences du règlement (UE) 168/2013.

Remarque : Les Objectifs Qualité et Environnement, cohérents avec la Politique et dûment objectivés, constituent 
un document séparé de ce Manuel et sont gérés par ASKOLL EVA conformément aux exigences des Normes UNI 
EN ISO 9001:2015 et 14001:2015


